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Horaires de formations dépassant les
horaires de travail

Par maya974, le 18/02/2009 à 23:24

Bonjour,

L'employeur peut-il vous refuser de comptabiliser les heures faites au-delà des 35h00, si
celles-ci ont été faites lors d'une formation?

Par Visiteur, le 19/02/2009 à 11:53

bonjour

vous avez déjà posté un message 

[fluo]Semaine à 70h00 et récupération[/fluo]

il serait plus judicieux de continuer sur le même post, surtout que vous parliez de 70 heures
par semaine...
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